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Remarques/Informations importantes
1. Veuillez saisir vos commentaires directement dans ce formulaire de réponse et ne pas utiliser de document séparé.
2. Les «champs standard» sur fond bleu ne seront pas repris lors du téléchargement sur «Consultations». Nous vous prions de bien vouloir modifier les informations de contact directement dans «Consultations».
3. Veuillez sélectionner un «critère d'acceptation» pour chaque commentaire.
4. La saisie d'un commentaire est facultative, mais si vous saisissez un commentaire, vous devez avoir sélectionné un critère d'acceptation, sinon votre saisie ne sera pas prise en compte.
5. Veuillez ne pas modifier la mise en forme des champs. Vous pouvez ajouter des notes et des commentaires sous les champs avant le saut de page, ceux-ci ne seront pas pris en compte lors du téléchargement.
6. Veuillez noter que le nombre maximum de caractères pris en compte par le système est de 10000 par champ de texte. Les textes plus longs seront tronqués.
7. Sous Aide & Contact, vous trouverez un bref mode d'emploi pour l'utilisation du «modèle Word» : Aide & Contact Télécharger Word
8. Le service spécialisé «Consultations» se tient à votre disposition pour toute question : consultations@gs-edi.admin.ch
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Réponse au: Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux)
Avis général
Réponse sur le projet global	Avis favorable
Explication / Remarque	Nous nous félicitons de l’importance accrue accordée aux aires d’alimentation en tant qu’élément central de la planification de la protection des eaux souterraines grâce à leur inscription dans la Loi sur la protection des eaux. Afin de protéger durablement la principale ressource en eau potable, à savoir les eaux souterraines, contre les polluants chimiques, les zones dans lesquelles se forment ces eaux doivent être mieux protégées. En effet, les substances chimiques ne peuvent être éliminées de l’eau brute que par des procédés complexes, coûteux et énergivores. Face à la pollution croissante des eaux souterraines par des substances chimiques telles que les PFAS, les nitrates ou les produits de dégradation des produits phytosanitaires, les distributeurs d’eau suisses souhaiteraient une délimitation plus rapide des aires d’alimentation, et ce, d’autant plus que la contamination chimique continuera à peser sur la ressource pendant des décennies et ne pourra être éliminée qu’avec des stations de traitement à plusieurs niveaux (filtres à charbon actif, systèmes d’osmose inverse). Les petits distributeurs ont toutefois difficilement les moyens de financer et d’exploiter de telles installations. La tendance des petits distributeurs à abandonner, dans la mesure du possible, leurs propres captages au profit d’un plus grand distributeur de la région est une conséquence directe des conflits liés à l’utilisation de l’eau et de l’augmentation de la pollution chimique des eaux souterraines. Cette évolution est préoccupante, car elle fragilise l’approvisionnement décentralisé, et donc résilient, en eau potable en Suisse et compromet la sécurité de cet approvisionnement, d’autant plus que les régions isolées manquent souvent de sources alternatives à proximité, vers lesquelles elles pourraient se tourner. Compte tenu du fait que nous devons accepter depuis près de 30 ans des teneurs trop élevées en nitrates dans les eaux souterraines et que celles-ci sont de plus en plus polluées par les produits de dégradation des pesticides, les distributeurs d’eau estiment qu'il serait nécessaire d'émettre une recommandation à l’échelle nationale pour une agriculture garantissant la protection de l'eau potable. Cette recommandation doit, en collaboration avec les associations professionnelles agricoles, résumer les mesures efficaces au sens des « meilleures pratiques » permettant de réduire le ruissellement et le lessivage des substances et de leurs produits de dégradation, en particulier dans les aires d'alimentation, sans pour autant rendre impossibles les activités agricoles telles que la culture maraîchère.



Avis détaillé
Titre / Question	Art. 12, al. 4
Détail de l'article / autres informations	4 Dans une exploitation agricole comprenant un important cheptel d’animaux de rente, les eaux usées domestiques peuvent être mélangées aux engrais de ferme et utilisées dans l’agriculture (art. 14) lorsque:
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 14, al. 4, 5 et 6
Détail de l'article / autres informations	4 Ne concerne que le texte italien.
5 Les exploitations qui cèdent des engrais doivent enregistrer toutes les livraisons dans le système d’information visé à l’art. 165f de la loi du 29 avril 1998 sur l’agriculture.
6 L’autorité cantonale réduit le nombre d’unités de gros bétail-fumure par hectare en fonction de la capacité de rétention du sol, de l’altitude et des conditions topographiques.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 19a Aires d’alimentation des captages d’eaux souterraines et pour les périmètres de protection des eaux souterraines
Détail de l'article / autres informations	
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	     
Explication / Remarque	Nous nous félicitons de l’importance accrue accordée aux aires d’alimentation en tant qu’élément central de la planification de la protection des eaux souterraines grâce à leur inscription dans la Loi sur la protection des eaux. Afin de protéger durablement la principale ressource en eau potable, à savoir les eaux souterraines, contre les polluants chimiques, les zones dans lesquelles se forment ces eaux doivent être mieux protégées. En effet, les substances chimiques ne peuvent être éliminées de l’eau brute que par des procédés complexes, coûteux et énergivores.



Titre / Question	Art. 19a, al. 1
Détail de l'article / autres informations	1 Les cantons déterminent les aires d’alimentation des captages d’eaux souterraines visés à l’art. 20 si l’une des conditions suivantes est remplie:
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 1, let. a
Détail de l'article / autres informations	a.le captage d’eaux souterraines est d’importance régionale;
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 1, let. b
Détail de l'article / autres informations	b.les eaux souterraines utilisées sont polluées par des substances dont la dégradation ou la rétention sont insuffisantes;
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	Les critères de contamination des eaux souterraines par les pesticides, selon l’OEaux, et ceux de contamination de l’eau potable, selon l’OPBD, ne sont pas identiques. Conformément à l’annexe 2, chiffre 22 de l’OEaux, les eaux souterraines utilisées pour la production d’eau potable ou destinées à cette activité sont considérées comme contaminées si la concentration d’un principe actif de pesticide est supérieure à 0,1 μg/l. L’OPBD considère l’eau potable comme contaminée si des métabolites pertinents de ces principes actifs peuvent être détectés. Afin de protéger l’eau potable, les métabolites de ces principes actifs doivent également être inclus dans le paragraphe 11 «Pesticides organiques», ce qui permettrait d’harmoniser ces exigences avec celles de l’OPBD. C’est le seul moyen de garantir que les eaux souterraines, comme l’exige l’annexe 2, chiffre 22 de l’OEaux, puissent être distribuées aux consommateurs et consommatrices sous forme d’eau potable après un traitement simple. Les produits de dégradation ont été pris en compte dans les tableaux 1 et 2 du rapport explicatif. Du point de vue de la SVGW, il est nécessaire que, lors de la révision de l’OEaux, les métabolites soient également intégrés dans le paragraphe 11 pour éviter que les eaux souterraines non considérées comme polluées selon l’OEaux, ne remplissent les exigences de qualité pour l’eau potable de l’OPBD. Elles devraient alors subir un traitement en plusieurs étapes, ce qui irait à l’encontre de l’annexe 2, chiffre 22 de l’OEaux.



Titre / Question	Art. 19a, al. 1, let. c
Détail de l'article / autres informations	c.les eaux souterraines utilisées sont menacées d’une pollution par des substances dont la dégradation ou la rétention sont insuffisantes.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 2
Détail de l'article / autres informations	2 L’al. 1, let. b, ne s’applique pas si l’utilisation de la substance qui est à l’origine de la pollution est déjà interdite à l’échelle nationale.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 3
Détail de l'article / autres informations	3 Les cantons peuvent déterminer des aires d’alimentation pour les périmètres de protection des eaux souterraines visés à l’art. 21 si les eaux souterraines utilisées sont polluées par des substances dont la dégradation ou la rétention sont insuffisantes ou si la menace d’une telle pollution existe.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 19a, al. 4
Détail de l'article / autres informations	4 Le Conseil fédéral édicte les prescriptions nécessaires.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 44, al. 2, let. b
Détail de l'article / autres informations	b. au-dessous du niveau d’une nappe souterraine qui, en raison de la quantité et de la qualité de l'eau, est exploitable;
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 60b, al. 2
Détail de l'article / autres informations	2 Les détenteurs de stations centrales d’épuration des eaux usées qui ont pris des mesures selon l’art. 61a, al. 1, let. a et b, et présenté, au plus tard au 30 septembre d’une année civile, le décompte final des investissements effectués, bénéficient d’une réduction de la taxe à partir de l’année civile suivante.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 60b, al. 3
Détail de l'article / autres informations	3 Le montant de la taxe est fixé en fonction du nombre d’habitants raccordés à la station centrale d’épuration des eaux usées. Le taux de la taxe ne peut excéder 16 francs par habitant et par an.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 60b, al. 4
Détail de l'article / autres informations	4 Le Conseil fédéral fixe le tarif et le montant de la réduction visée à l’al. 2 en fonction des coûts prévisionnels et règle les modalités de perception de la taxe. La taxe est supprimée au plus tard le 31 décembre 2050.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 61a, al. 2
Détail de l'article / autres informations	2 Les indemnités sont allouées lorsque la mise en place des installations, des équipements ou des égouts a commencé entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2045, au plus tard.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 62d, al. 1
Détail de l'article / autres informations	1 Dans les limites des crédits accordés, la Confédération peut allouer aux cantons des aides financières afin de favoriser la mise en œuvre rapide:
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 62d, al. 1, let. a
Détail de l'article / autres informations	a. de la planification cantonale visée à l’art. 84d, al. 1, pour autant que cette dernière lui soit soumise dans un délai de deux ans à partir de l’entrée en vigueur de la modification du …;
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 62d, al. 1, let. b
Détail de l'article / autres informations	b. des travaux nécessaires à la détermination des aires d’alimentation des captages d’eaux souterraines en vertu de l’art. 19a, al. 1, pour autant que ces travaux aient été réalisés entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2041.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 62d, al. 2
Détail de l'article / autres informations	2 Les aides financières ne peuvent excéder 40 % des coûts imputables. Le Conseil fédéral édicte des prescriptions concernant la procédure d’allocation des aides financières, en particulier la dégressivité de celles-ci au fil des ans.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 62d, al. 3
Détail de l'article / autres informations	3 Les demandes d’aides financières visées à l’al. 1, let. b, sont à déposer au plus tard le 31 décembre 2037 à l’Office fédéral de l’environnement.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 64, al. 3
Détail de l'article / autres informations	Abrogé
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Section 4 Mesures destinées à éliminer les composés traces organiques et les apports d’azote
Détail de l'article / autres informations	
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 84a
Détail de l'article / autres informations	Les cantons veillent à ce que les mesures destinées à éliminer les composés traces organiques et les apports d’azote dans les stations centrales d’épuration des eaux usées soient mises en œuvre conformément aux prescriptions édictées par le Conseil fédéral en vertu de l’art. 9, al. 2, let. a, d’ici au 31 décembre 2050.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 84b, al. 1-2
Détail de l'article / autres informations	1 Les cantons planifient les mesures visées à l’art. 84a et coordonnent ces dernières dans le temps et d’un point de vue technique. Ils fixent les délais de mise en œuvre correspondants et obligent les détenteurs de stations centrales d’épuration des eaux usées à les respecter.
2 Ils soumettent la planification à la Confédération dans un délai de deux ans à partir de l’entrée en vigueur de la modification du ….
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 84b, al. 3
Détail de l'article / autres informations	3 Ils présentent tous les quatre ans à la Confédération un rapport sur l’état de la mise en œuvre des mesures visées à l’art. 84a, la première fois six ans après l’entrée en vigueur de la modification du ….
Acceptation (choisir dropdown)	Avis neutre
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Section 5 Mesures destinées à déterminer les aires d’alimentation
Détail de l'article / autres informations	
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 84c
Détail de l'article / autres informations	1 Les cantons déterminent les aires d’alimentation des captages d’eaux souterraines conformément à l’art. 19a, al. 1, let. a et b, d’ici au 31 décembre 2045.
2 Dans les cas visés à l’art. 19a, al. 1, let. c, le délai est prolongé jusqu’au 31 décembre 2050.
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	Face à la pollution croissante de notre principale ressource en eau potable, à savoir les eaux souterraines, une mise en œuvre plus rapide s’impose. Les contaminations chimiques continueront en effet de polluer les eaux souterraines pendant des décennies. Il est donc impératif de protéger aussi rapidement que possible cette ressource essentielle à la sécurité de l’approvisionnement.



Titre / Question	Art. 84d, al. 1-2
Détail de l'article / autres informations	1 Les cantons établissent une planification en vue de la détermination des aires d’alimentation conformément à l’art. 84c.
2 Ils soumettent la planification à la Confédération dans un délai de deux ans à partir de l’entrée en vigueur de la modification du ….
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	



Titre / Question	Art. 84d, al. 3
Détail de l'article / autres informations	3 Ils présentent tous les quatre ans à la Confédération un rapport sur l’état d’avancement de la détermination des aires d’alimentation des captages d’eaux souterraines en vertu de l’art. 19a, al. 1, et sur les mesures fixées en vue de protéger la qualité des eaux, la première fois six ans après l’entrée en vigueur de la modification du ….
Acceptation (choisir dropdown)	Avis favorable
Contre-proposition	
Explication / Remarque	


1
